
L’année 2018 a été rythmée par 
de nombreux événements qui ont 
impacté l’agriculture réunionnaise. 
Rappelons-nous des conditions 
c l i m a t i q u e s  d i f f i c i l e s  a v e c 
notamment Berguitta, Dumazile 
et Fakir, qui avaient entraîné des 
pertes de récoltes significatives. 
Le volume de canne broyée en 
2018 s’élevait aux alentours de 
1,5 million de tonnes, un chiffre 
historiquement bas au cours de 
ces cinquante dernières années.  
Ajouté à cela, le mouvement des  
« Gilets Jaunes » dont l’ampleur 
inédite avait provoqué un arrêt de 
la campagne pendant quinze jours. 

Face à ces évènements et afin 
que la campagne 2019 puisse 
se préparer dans de bonnes 
conditions, l’interprofession, avec 
l’ensemble des partenaires, avait 
travaillé sur un Plan de Relance 
de la filière Canne-Sucre dès la fin 
d’année 2018.

Où en sommes-nous aujourd’hui ?

RETOUR SUR LE PLAN 
DE RELANCE 2018
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Nous sommes à mi-
parcours de la campagne 
sucrière 2019. 

Cet te  c ampagne  peut 
s’effectuer dans de bonnes 
conditions grâce aux aides 
octroyées aux planteurs. 
Parmi elles, nous avons  
« l’aide fertilisant ». 

Co-financée pour moitié par 
le Conseil Départemental 
et par les fonds visés à 
l’article 17 de la Convention 
Canne, «l’aide fertilisant» 

2 682 planteurs

20 554 hectares

4 932 953 euros

L’aide à la fertilisation  
en quelques chiffres

A u  2 3  s e p t e m b r e 
2019, 848 649 tonnes 
de cannes ont été 
réceptionnées.

Le taux de richesse 
est à 12,97% et le 
taux de fibre s’élève à 
15,68%.

d’u n  m o n t a n t  d e  
240€/ha a été versée 
aux planteurs éligibles 
et ayant effectué la 
demande d’aide. 

Au total, 4 932 953 
€ ont été attribués à 
la date du 25 juillet  
dernier pour 2 682 
planteurs, pour une 
surface totale de 20 
554 hectares.

Informations aux producteurs de canne

AIDE À LA FERTILISATION

POINT CAMPAGNE SUCRIÈRE
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En plus de ces deux aides (aide à la fertilisation 
et aide à l’irrigation) les planteurs ont bénéficié 
également d’un complément d’aide relatif aux 
calamités agricoles. Il s’agit d’une enveloppe 
d’un montant de 1,4 million d’euros, mise 

en place dès le versement du reliquat 
d’aide à la production (6,6 millions d’euros).  
Cette aide est effective depuis le 27 juin 2019.  
Elle est versée depuis le 25 juillet 2019,  
à 1 860 planteurs.

Pour pallier au manque de trésorerie des 
planteurs de cannes, le CPCS a mis en 
place une « aide à l’irrigation ».

Le but étant de les aider pour le règlement 
de leur facture d’irrigation du 1er semestre 
2019. 

L’enveloppe allouée s’élève à 500 000 €.

Instauré cette année par Tereos Océan Indien 
afin de valoriser les bonnes pratiques mises 
en place dans les exploitations agricoles 
en évaluant leur niveau de durabilité, le 
programme SAI (Sustainable Agriculture 
Initiative) soit Démarche pour une Agriculture 
Durable, a fait l’objet d’un audit auprès d’un 
échantillon de planteurs ayant participé à la 
démarche.

Pour rappel, la certification SAI se base sur un 

questionnaire d’autodiagnostic réalisé par le 
planteur, qui permet de classer le niveau de 
durabilité de son exploitation cannière de la 
manière suivante : Bronze, Argent ou Or.

Les résultats de ce premier audit montrent 
aujourd’hui que 79,5% des planteurs audités 
ont obtenu la certification « Argent », 15,3% 
ont obtenu la certification « Or » et 2,6% des 
planteurs ont obtenu celle de « Bronze ».

AIDE COMPLEMENTAIRE 

SAI, POUR UNE AGRICULTURE DURABLE 

AIDE À L’IRRIGATION 
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